
REGIME EXTERNE (aucun repas pris au lycée)

Je soussigné(e), Monsieur, Madame………………………………………………………………………………………………………… 

autorise mon fils – ma fille (1) : ……………………………………………………………………………………………………………

 A se rendre à l’établissement pour la première heure de cours du matin

 A le quitter après la dernière heure de cours du matin

 A se rendre à l’établissement pour la première heure de cours de l’après-midi

 A le quitter après la dernière heure de cours de l’après-midi

A …………………………. le ………………………………
(1) Rayer la mention inutile

Signature

REGIME DEMI-PENSIONNAIRE (présence sur la journée de cours)

Je soussigné(e), Monsieur, Madame………………………………………………………………………………………………………… autorise mon fils – ma fille (1) : 

……………………………………………………………………………………………………………

 A se rendre à l’établissement pour la première heure de cours du matin

 A le quitter après la dernière heure de cours 

A …………………………. le ………………………………
(1) Rayer la mention inutile

Signature

REGIME INTERNE (présence du Lundi au vendredi) 
(Uniquement pour les élèves du secondaire)

Je soussigné(e), Monsieur, Madame………………………………………………………………………………………………………… 

responsable légal de l’élève …………………………………………………………………………………………………………………

 L’autorise (1), ne l’autorise pas (1) A quitter le Lycée Horticole et Commercial de Merdrignac à l’issue de la dernière heure de 
cours de la semaine y compris quand une heure de cours n’est pas assurée du fait de l’absence d’un professeur.

 L’autorise (1), ne l’autorise pas (1) A sortir dans les conditions fixées par le règlement intérieur (sortie du mercredi de 16h30 à 
18h30 non accompagné(e) et sans surveillance).

A …………………………. le ………………………………
(2) Rayer la mention inutile

Signature

REGIME INTERNÉ-EXTERNÉ (présence jusqu’au repas du soir)

Je soussigné(e), Monsieur, Madame………………………………………………………………………………………………………… 

responsable légal de l’élève …………………………………………………………………………………………………………………

 L’autorise (1), ne l’autorise pas (1) A quitter le Lycée Horticole et Commercial de Merdrignac à l’issue de la dernière heure de 
cours de la semaine y compris quand une heure de cours n’est pas assurée du fait de l’absence d’un professeur.

 L’autorise (1), ne l’autorise pas (1) A sortir dans les conditions fixées par le règlement intérieur (sortie du mercredi de 16h30 à 
18h30 non accompagné(e) et sans surveillance).

 A rentrer à son domicile à l’issue du dîner à partir de 19h

A …………………………. le ………………………………
(1) Rayer la mention inutile

Signature


